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 n° 99 342 du 21 mars 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 janvier 2013, par X, qui déclare être de nationalité angolaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de rejet d’une demande 

d’autorisation de séjour et d’un ordre de quitter le territoire,  pris le 3 avril 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er février 2013 convoquant les parties à l’audience du 

28 février 2013. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, leurs observations, Me I. OGER loco Me T. DESCAMPS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 20 décembre 2010, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour 

sur base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

Cette décision a été déclarée recevable le 20 janvier 2011. 

 

1.2. Le 3 avril 2012, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision déclarant sa 

demande non fondée ainsi qu’un ordre de quitter le territoire, qui lui ont été notifiés le 11 

décembre 2012. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme 

suit : 

 

- En ce qui concerne la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour : 

 
« [Le requérant], de nationalité Angola, invoque l’application de l’article 9 ter en raison d’un problème de 

santé empêchant tout retour au pays d’origine. 

 

Le médecin fonctionnaire de l'Office des Etrangers a été saisi afin d’évaluer ces éléments médicaux. 

Dans son rapport médical du 23.02.2012 (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l’Office des Etrangers indique que le dossier médical de l’intéressé n’a plus été actualisé 

depuis 02.12.2010 et qu'aucun document médical n’a pas été introduit en complément du protocole reçu 

du 02.12.2010, mentionnant la pathologie qui serait active actuellement ainsi que le traitement qui serait 

suivi par l’intéressé. En absence d'identification claire d’une pathologie actuelle active, le médecin de 

l’Office des Etranger estime ne pas pouvoir être en mesure de confirmer la nécessité d’un traitement ni 

d’évaluer sa disponibilité au pays d’origine ; ni de confirmer le risque au sens de l’Article 9ter §1. En 

plus, le médecin conseil ne trouve aucune contre-indication médicale au voyage et conclut enfin, qu’il 

n’y a pas de contre-indication au retour au pays d’origine. 

 

La disponibilité et l’accessibilité n’ont pas fait l’objet d’une investigation vu l’absence de pathologie et de 

traitement actuels. 

 

Dès lors, il n'apparaît pas que l’intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au 

pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni [à] l’article 3 

CEDH ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 

 
« L’intéressé séjourne depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé conformément à 

l’article 6 ou ne parvient pas à fournir la preuve qu’il n'a pas dépassé ce délai (art. 7, alinéa 1. 2° de la 

loi du 15 décembre 1980) ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9ter et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980, de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après: la CEDH), des principes 

généraux de bonne administration, du principe général imposant à l’administration de 

statuer en prenant en cause l’ensemble des éléments pertinents du dossier, du « principe 

général incombant à toute administration de respecter les principes de précaution et de 

prudence », des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs et des droits de la défense ainsi que de l’erreur 

manifeste d’appréciation et du défaut de motivation. 

 

2.2. A l’appui d’une première branche, elle conteste l’avis du médecin conseil de la partie 

défenderesse en faisant valoir que celui-ci « ne pouvait conclure à un défaut 

d'identification claire d’une maladie alors même qu’un pronostic avait été fait par [le 
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médecin du requérant] attestant [de ses] pathologies ». Faisant référence à la 

jurisprudence du Conseil de céans, elle postule qu’en l’espèce, « le requérant a déposé à 

l’appui de sa demande un dossier médical composé d’un certificat médical indiquant la 

gravité de ses pathologies et la nécessité d’un traitement médicamenteux ». 

 

La partie requérante fait également valoir que « Si le médecin conseil de l’Office estimait 

qu’il n’avait pas de documents médicaux suffisamment récents pour traiter le dossier, il lui 

appartenait de convoquer le requérant pour un examen médical, ou de demander un avis 

complémentaire […]. Aucun prescrit législatif n’exige que le certificat médical soit 

accompagné de documents médicaux supplémentaires. […]  L’Office des étrangers a, par 

ailleurs, précédemment considéré que la demande du requérant était recevable. Le 

requérant n’est dès lors pas en mesure de comprendre pour quelles raisons sa pathologie 

est suffisamment grave pour que son dossier soit recevable mais pas suffisamment que 

pour fui accorder une régularisation. […] A tout le moins, l’Office des étrangers devait 

alors examiner la gravité de la pathologie du requérant par rapport à la disponibilité et 

l’accessibilité des soins en Angola ». Elle ajoute également que « les pathologies du 

requérant se sont aggravées » et fait référence, à cet égard, à de nouveaux documents 

médicaux joints à sa requête.  

 

La partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas développer « davantage 

dans quelle mesure un retour du requérant dans son pays d’origine ne serait pas une 

atteinte à la directive Européenne 2004/38/CE, ni une atteinte à l’article 3 de la CEDH au 

vu de sa pathologie » et fait, quant à ce, référence à un arrêt du Conseil de céans.  

 

2.3. A l’appui d’une deuxième branche, la partie requérante conteste l’accessibilité et la 

disponibilité des soins nécessaires en Angola. Elle fait valoir que « L’Office des étrangers 

ne se positionne pas par rapport à la disponibilité et l’accessibilité des soins en Angola. 

Or, le fait que les soins ne soient pas disponibles en Angola a évidemment une influence 

importante sur la notion de mise en danger que [le requérant] encourrait en cas de retour 

dans son pays d’origine. La partie adverse n’en fait pour autant aucune mention dans la 

décision attaquée. Le requérant n’a ainsi aucune garantie de pouvoir obtenir les soins 

adaptés dont il a besoin et qui lui sont indispensables actuellement. L’Office des étrangers 

a commis une erreur manifeste d'appréciation en ne répondant pas adéquatement à la 

demande de régularisation de la partie requérante ». 

 

Elle conclut que « L’Office des étrangers ne démontre pas en quoi la maladie du 

requérant ne serait pas constitutive d’un risque pour sa vie si elle ne pouvait obtenir les 

soins nécessaires dans son pays d’origine. La partie adverse ne démontre ainsi pas que 

les soins que nécessite la pathologie [du requérant] seraient disponibles et accessibles en 

Angola » et que « Le fait de rejeter la demande du requérant a ainsi pour première 

conséquence de le priver des soins dont il a besoin, soins qui ne pourront lui être 

administrés de manière adéquate par l’aide médicale urgente, seule aide que [le 

requérant] pourra obtenir. La décision attaquée provoque ainsi, comme première 

conséquence, un traitement inhumain et dégradant contraire à l’article 3 de la Convention 

européenne des Droits de l’Homme ». 

 

 

 

 

3. Discussion. 
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3.1. Sur les deux branches du moyen unique, réunies, le Conseil rappelle qu’aux termes 

de l’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « L’étranger qui séjourne en 

Belgique et qui démontre son identité et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain 

ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans 

le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au 

ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères 

ainsi établis, les alinéas suivants de ce paragraphe portent que « L’étranger transmet tous 

les renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un 

certificat médical type prévu par le Roi, […]. Ce certificat médical indique la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire » et que « L’appréciation du risque 

visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne et de la maladie est effectuée par un fonctionnaire médecin 

ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce 

médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis 

complémentaire d’experts. ». 

 

A cet égard, l’exposé des motifs de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que 

cette disposition concerne « les étrangers qui souffrent d’une maladie pour laquelle un 

traitement approprié fait défaut dans le pays d’origine ou de séjour, pour lesquels le renvoi 

représente un risque réel pour leur vie ou leur intégrité physique, ou qui implique un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant dans le pays d’origine ou de séjour […] » 

(Doc. Parl., Ch., 51, n° 2478/001, p. 34). 

 

Le Conseil précise également que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de réaliser dans 

le cadre des recours qui lui sont soumis consiste, notamment, à vérifier si l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt, n°101.624, 7 décembre 

2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 

 

3.2. Le Conseil observe que le médecin conseil de la partie défenderesse a, dans son 

avis du 23 février 2012, au vu des éléments médicaux produits par le requérant à l’appui 

de sa demande d’autorisation de séjour, indiqué que « depuis le 02.12.2010, nous 

n’avons plus reçu aucun document mentionnant les explorations complémentaires 

évoquées dans le document de protocole échographique du 02.12.2010, ni même le 

démarrage du traitement par Pengasys. Par ailleurs, en ce qui concerne la masse 

hépatique dans le segment VI et qui n’a pas été confirmée par l’échographie du 

02.12.2010, nous n’avons pas reçu le résultat de la RMN envisagée dans le rapport du 

19.08.2010. 

Quant à l’œsophagite de grade A, traitée par Pantomed et Spanomen, et régime sans 

alcool, le défaut de document médical postérieur ne permet pas de juger de la persistance 

de cette pathologie.  

A défaut de ces informations, il n’est pas possible d’évaluer l’existence d’une pathologie 

active, ni de juger des disponibilité de prise en charge médicale dans le pays d’origine ».   

Il a dès lors conclu que « les derniers documents médicaux datant du 02.12.2010 ne nous 

permettent pas d’identifier une pathologie toujours active et en traitement au 23 février 

2012 ».  
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Quant à l’hépatite B chronique active, le Conseil estime que la partie défenderesse a pu, 

à juste titre, conclure que les explorations complémentaires évoquées dans le document 

de protocole échographique du 2 décembre 2010 et le démarrage du traitement de cette 

pathologie, n’ont pas été confirmés. Le Conseil relève également qu’il ressort de la 

demande d’autorisation de séjour de la partie requérante que cette dernière affirme qu’un 

traitement « pegasys » sera proposé au requérant dès que les bilans médicaux seront 

terminés. A défaut d’information complémentaire portée au dossier administratif, le 

Conseil estime qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir estimé « ne 

pas pouvoir être en mesure de confirmer la nécessité d’un traitement ni d’évaluer sa 

disponibilité au pays d’origine, ni de confirmer le risque au sens de l’article 9 ter, §1 ».  

 

Quant à l’œsophagite de grade A, le Conseil observe que les documents médicaux joints 

au dossier administratif par la partie requérante ne comportent aucune précision quant à 

la persistance de cette pathologie suite aux traitements administrés au requérant. Dès 

lors, c’est à bon droit que la partie défenderesse a conclu au défaut d’identification claire 

d’une pathologie actuelle active à cet égard.  

 

3.3. En termes de requête, la partie requérante fait valoir que la partie défenderesse ayant 

précédemment considéré que « la demande du requérant était recevable, [elle] n’est pas 

en mesure de comprendre pour quelles raisons sa pathologie est suffisamment grave 

pour que son dossier soit recevable mais pas suffisamment que pour lui accorder une 

régularisation ». A ce sujet, le Conseil rappelle qu’il résulte de l’article 9 ter de la loi du 15 

décembre 1980 et des travaux préparatoires de la loi du 29 décembre 2010 que le 

législateur a entendu distinguer la procédure d’examen de la demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, en deux 

phases. La première phase consiste en un examen de la recevabilité de cette demande, 

réalisée par le délégué du Ministre ou du Secrétaire d’Etat compétent, notamment quant 

aux mentions figurant sur le certificat médical type produit. La deuxième phase, dans 

laquelle n’entrent que les demandes estimées recevables, consiste en une appréciation 

des éléments énumérés à l’article 9ter, § 1er, alinéa 5, de la loi du 15 décembre 1980, par 

un fonctionnaire médecin ou un autre médecin désigné. En l’espèce, le Conseil n’aperçoit 

aucune contradiction entre les deux décisions prises successivement sur cette base.  

 

Le Conseil rappelle encore, quant à l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité administrative, que cette obligation n’implique nullement la réfutation détaillée de 

tous les arguments avancés par la partie requérante, elle comporte, néanmoins, 

l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et 

ce, aux termes d’une motivation qui réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de l’intéressé (voir, notamment : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 juillet 

2001 et 101.283 du 29 novembre 2001). Cette même jurisprudence enseigne également 

que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se 

fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur, afin de permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la 

contester dans le cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle 

à ce sujet. Le Conseil estime que tel est le cas en l’espèce.  

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle également que c’est au demandeur qu’il 

incombe d’aviser l’autorité compétente de tout élément nouveau susceptible d’avoir une 

influence sur l’examen ou l’issue de sa demande, tandis que l’administration n’est, quant 

à elle, pas tenue d'engager un débat sur la preuve des circonstances dont celle-ci se 
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prévaut, dès lors que les obligations qui lui incombent en la matière doivent s’interpréter 

de manière raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans 

un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (voir, notamment, 

C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 10.156 du 18 avril 2008 et n° 27 888 du 27 

mai 2009). 

 

En ce que la partie requérante fait valoir que les pathologies du requérant se sont 

aggravées et joint à sa requête de nouveaux certificats médicaux, le Conseil rappelle qu’il 

ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la 

connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence 

administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient pas été portés 

par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est à dire avant que 

celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la 

légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au 

moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt 

n°110.548 du 23 septembre 2002).  

 

S’agissant du reproche adressé au médecin conseil de la partie défenderesse de ne pas 

avoir convoqué le requérant, le Conseil observe que celui-ci a donné un avis sur l’état de 

santé du requérant, sur la base des documents médicaux produits à l’appui de la 

demande, dans le respect de la procédure fixée par la loi, et rappelle que ni l’article 9 ter 

de la loi du 15 décembre 1980, ni les arrêtés d’application de cette disposition, n’imposent 

à la partie défenderesse ou à son médecin conseil de rencontrer le demandeur (dans le 

même sens : CE, arrêt n°208.585 du 29 octobre 2010). 

 

S’agissant enfin de l’argumentaire aux termes duquel la partie requérante fait grief à la 

partie défenderesse de ne pas avoir examiné la gravité de la pathologie du requérant par 

rapport à la disponibilité et l’accessibilité des soins en Angola, le Conseil ne peut que 

constater que la partie défenderesse ayant considéré que les certificats médicaux 

produits à l'appui de la demande ne permettent pas de confirmer le risque au sens de 

l'article 9 ter §1, de la loi du 15 décembre 1980, relevant à cet égard le défaut de 

pathologie active et de traitement, en a adéquatement conclu que « la disponibilité et 

l'accessibilité n’ont pas fait l’objet d’une investigation […] ». 

 

3.4. Le Conseil précise, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, que 

l’application au cas d’espèce de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 se confond 

avec celle de l’article 3 de la CEDH qui vise précisément à éviter tout risque sérieux de 

tels traitements en cas d’éloignement effectif. Au demeurant, la CEDH a établi, de façon 

constante, que « [l]es non-nationaux qui sont sous le coup d’un arrêté d’expulsion ne 

peuvent en principe revendiquer un droit à rester sur le territoire d’un Etat contractant afin 

de continuer à bénéficier de l’assistance et des services médicaux, sociaux ou autres 

fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas d’expulsion de l’Etat contractant, le 

requérant connaîtrait une dégradation importante de sa situation, et notamment une 

réduction significative de son espérance de vie, n’est pas en soi suffisant pour emporter 

violation de l’article 3. La décision d’expulser un étranger atteint d’une maladie physique 

ou mentale grave vers un pays où les moyens de traiter cette maladie sont inférieurs à 

ceux disponibles dans l’Etat contractant est susceptible de soulever une question sous 

l’angle de l’article 3, mais seulement dans des cas très exceptionnels, lorsque les 

considérations humanitaires militant contre l’expulsion sont impérieuses », et que « [l]es 

progrès de la médecine et les différences socio-économiques entre les pays font que le 

niveau de traitement disponible dans l’Etat contractant et celui existant dans le pays 

d’origine peuvent varier considérablement. Si la Cour, compte tenu de l’importance 
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fondamentale que revêt l’article 3 dans le système de la Convention, doit continuer de se 

ménager une certaine souplesse afin d’empêcher l’expulsion dans des cas très 

exceptionnels, l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites 

disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les étrangers 

dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le contraire ferait peser une 

charge trop lourde sur les Etats contractants » (CEDH, 27 mai 2008, N. c. Royaume-Unis, 

§§42-45).  

 

En l’occurrence, la partie requérante reste en défaut d’établir les considérations 

humanitaires impérieuses requises. Par conséquent, le Conseil considère que le moyen 

est inopérant, en ce qu’il est pris de la violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

3.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparaît 

clairement comme l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le 

second acte attaqué par le présent recours, le Conseil observe que la partie requérante 

n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie 

requérante à l’égard de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation 

du second acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun 

motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte.  

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être 

rejetée, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la 

procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un mars deux mille treize 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers, 

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 


